
 
CHARTE GROUPE COMPETITION 2025/2026 

 
 
Dans le cadre de l’accompagnement du nageur au sein du club et dans son projet, le nageur 
s’engage à respecter la charte ci-dessous. En cas de non-respect, le nageur ne pourra pas 
participer aux différentes compétitions nationales ou stage extérieur. Possibilité de rentrer 
dans le groupe national a n’importe quel moment de la saison. Participation aux 
championnats de France possible dès qu’on est dans le groupe national. 
 

 
Les nageurs ne pourront pas participer aux championnats de France si les critères ci-dessus 
ne sont pas respectés. 
Les différents déplacements sur les championnats de France sont détaillés avec les dates de 
voyage et la piscine où se déroulera la compétition.  
 
Chpts de France Juniors 25m: 
Les championnats ont lieu à la piscine de Angers du 10 au 14 décembre 2025. Le départ est 
prévu le 5 décembre 2025 de la Réunion et le retour est prévu le 16 décembre 2025 à la 
Réunion. 
Pour se qualifier, réaliser les critères de la FFN avant le 31 aout 2025. 
 
 



Chpts de France Benjamins : 
Les championnats ont lieu à … du 18 au 20 décembre 2025. Le départ est prévu le 13 
décembre 2025 de la Réunion et le retour est prévu le 23 décembre 2025 à la Réunion. 
Pour se qualifier, réaliser les critères de la FFN avant le 23 novembre 2025. 
 
Chpts de France Juniors 50m: 
Les championnats ont lieu à la piscine … du 19 au 24 mai 2026. Le départ est prévu le 15 mai 
2026 de la Réunion et le retour est prévu le 26 mai 2026 à la Réunion. 
Pour se qualifier, réaliser les critères de la FFN avant le 19 avril 2026. 
 
Chpts de France Élites  50m : 
Les championnats ont lieu à la piscine … du 20 au 25 juin 2026. Le départ est prévu le 16 juin 
2025 de la Réunion et le retour est prévu le 27 juin 2026 à la Réunion. 
Pour se qualifier, réaliser les critères de la FFN avant le 25 mai 2026. 
 
 
Réservation billets d’avion: 
La réservation se fait en début de saison pour les nageurs proches des temps de 
qualification.  
Pour les nageurs se qualifiant en cours de saison, la réservation se fera au fur et à mesure ce 
qui entraînera une participation financière variable de la part des parents et du club. 
Date limite de paiement des billets se fait 30 jours avant le départ. 
La participation du club dépend du budget disponible. 
Démarche à suivre auprès du secrétaire du club et directeur sportif : 
- J-60 fournir pièce d’identité et continuité territoriale si vous êtes éligible. 
- J-30 Faire le règlement de la participation parentale 
- Toute modification de billet doit être vue avec l'entraîneur et transmise au directeur sportif 
au plus tard 30 jours avant le départ, et les frais seront à la charge des parents. 
- La communication avec le service commercial d’AIR AUSTRAL, en dehors de la plateforme 
téléphonique ou en agence, se fera par le biais du directeur sportif.  
 
Nous anticipons la réservation de billets pour des nageurs non qualifiés à la date de 
réservation, cela n'entraîne aucunement que le nageur se trouve qualifié, il faut absolument 
remplir les conditions de qualification mentionnées ci-dessus. La décision finale d’emmener 
un nageur ou pas est prise par le comité directeur sur avis des entraîneurs. 
 

Sportivement, 
le bureau de l’ASEC NATATION SAINT-PAUL 

 
Nom et prénom du nageur : 
 
Certifie avoir lu la charte groupe compétition de l’ASEC Natation Saint-Paul, et m’engage à 
l’appliquer sur la saison sportive. 
 
Signature du nageur :      Signature du représentant légal : 


